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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

LOCALISATION D’UN NAVIRE DE PECHE A LA DERIVE AU LA RGE DE L’ILE DES PINS 
 
 
Une opération de recherche en mer, coordonnée par le MRCC de Nouméa (centre de sauvetage en mer de 
Nouvelle-Calédonie), a été déclenchée hier, lundi 1er août à 16h30, suite au signalement d’une disparition 
en mer par la famille d’un pêcheur. 
 
 
Retour sur les faits 
 
Un pêcheur est parti de Port Moselle à Nouméa lundi 25 juillet à bord du « Jean Bar », navire de pêche à 
moteur de 10 mètres de long. Son retour était prévu samedi 30 juillet en matinée.  
 
Sans nouvelle du « Jean Bar », sa famille a contacté le MRCC de Nouméa hier, lundi 1er août à 16h30, pour 
faire part de son inquiétude. 
 
Des investigations ont immédiatement été menées par la police de Nouméa au quai des scientifiques. De 
son côté, la Brigade de Gendarmerie de l’Ile des Pins organisait des recherches dans la baie de Kouto.  
 
A l’issue de ces enquêtes et des contacts avec la famille, une zone de pêche probable s’est dessinée autour 
du « Banc de la torche », à 12 nautiques au sud de l’Ile des Pins.  
 
 
Dispositif de recherches 
 
Dès l’alerte donnée, le MRCC a déclenché l’émission d’un message PAN sur Nouméa Radio. Sans résultat. 
 
A 08h30 ce matin, un avion GARDIAN de la Marine Nationale a décollé de Tontouta pour tenter de localiser 
l’embarcation en faisant effort sur un secteur comprenant les eaux au sud de l’Ile des Pins et aux abords de 
l’extrême lagon sud (« Grand Coude »).  
 
 
Résultats des recherches 
 
A 09h45, le Gardian a localisé et identifié le « Jean Bar » à la dérive dans la zone de haute mer située entre 
l’Ile des Pins et le « Grand Coude ». En l’absence de contact radio, le patron pêcheur a alors percuté une 
fusée de détresse.  
 
Le « Crystal Lady », un yacht de 35m, a été dérouté par le MRCC pour lui porter assistance. Le « Jean Bar » 
sera ensuite pris en charge par la « Dumbéa », vedette côtière de la Gendarmerie Maritime, qui a appareillé 
de la Base Navale à 10h30. La « Dumbéa » sera présente sur zone à partir de 14h.  


